
  

 

Déclaration d’adhésion 
 

 

 Schützengasse 31 I 8001 Zürich I Telefon 079 128 71 61 I info@acp-swiss.ch I www.acp-swiss.ch   

IBAN CH07 0900 0000 1557 9191 4 

       

 

But et objectifs 
ACP Swiss vise à un large ancrage du concept scientifique ACP en Suisse. Pour y parvenir, ACP Swiss 
poursuit les objectifs suivants, sans but lucratif : 

a) Assurance qualité, définition des normes de formation et de qualité pour des directives anticipées 
basées sur des concepts éthiques et scientifiques. 

b) Création d’offres permettant des projets de soins d’une bonne qualité et la rédaction de directives 
anticipées valables. 

c) Poursuite du développement du concept ACP et de ses outils. 
d) Adhésion et participation à des organisations ACP internationales pour le positionnement des 

intérêts suisses, le développement du cadre juridique et financier ainsi que la recherche. 
e) Réglementation suisse du financement des services de conseil ACP 

 

Qualité de membre  
Les membres d’ACP Swiss peuvent être des personnes physiques ou morales de droit privé ou public qui 
soutiennent le but et les objectifs d’ACP Swiss. La qualité de membre s’acquiert par la déclaration 
d’adhésion et le paiement de la cotisation. Le paiement de la cotisation entraîne l’acceptation des statuts.  
 

Les cotisations des membres et se montent annuellement à  
A  Personnes physiques  CHF      100.– par an  

B  Personnes morales     
                                      <    10 postes à temps plein     
                                      <   100 postes à temps plein  
                                      <1'000 postes à temps plein  
                                      >1'000 postes à temps plein  

  
CHF      250.- par an   
CHF      500.- par an  
CHF   1'000.- par an  
CHF   5'000.- par an  

 

L’adhésion expire avec la démission, qui doit être déclarée par écrit pour la fin d’une année civile, et avec le 
décès resp. la dissolution de la personne morale. Dans tous les cas, la cotisation pour l’année en cours doit 
être payée. Le comité peut exclure des membres avec effet immédiat sans avoir à en donner les raisons. 
Tous les membres ont un droit de vote (une voix); ceci est valable pour toutes les catégories.  

Nom, prénom 
 

Organisation  

Mail  

Telefon  

Adresse  

Fonction  

Employeur  

Type d’adhésion ( )  personne physique       (  )  Personne morale, nombre de postes à temps plein 

 

Date, signature  
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